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AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL RELATIF AUX LEGUMES SECS

L'accord interprofessionnel relatif  à l'association nationale interprofessionnelle des légumes secs, section
spécialisée de l'interprofession des oléoprotéagineux Terres Univia, conclu pour les campagnes 2016-2017,
2017-2018 et 2018-2019 est étendu par arrêté du 12 juillet 2016, publié au JORF le 17 juillet 2016. 






